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AVENANT N°1 
A LA CONVENTION D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE LA TAXE FONCIERE 

SUR LES PROPRIETES BATIES (T.F.P.B.) DANS LE QUARTIER PRIORITAIRE DE 
LA POLITIQUE DE LA VILLE DES ACACIAS A COIGNIERES  

POUR LES ANNEES 2026 A 2030 

 

 
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
définissant le caractère-cadre du contrat de ville pour la Politique de la Ville, 
Vu l’article L. 5216-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, donnant à la 
Communauté d’Agglomération une compétence de plein droit en matière de Politique de la Ville, 
Vu le décret n° 2023-1314 paru le 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires 
de la Politique de la Ville dans les départements métropolitains, 
Vu la circulaire de la secrétaire d’Etat chargée de la ville du 31 août 2023 relative à l’élaboration 
des contrats de ville, 
Vu l’instruction de la secrétaire d’Etat chargée de la ville et de la citoyenneté du 4 janvier 2024 
relative à la gouvernance des contrats de ville « Engagements Quartiers 2030 », 
Vu le rapport d’évaluation du contrat de ville intercommunal 2015-2022 présenté au Comité de 
pilotage du 22 novembre 2022, 
Vu les orientations stratégiques définies par le comité interministériel des Ville (CIV) du 27 
octobre 2023, 
Vu la délibération n°20240625-05 du Conseil municipal de Coignières du 25 juin 2024 pour 

l’adoption du contrat politique de la ville porté par SQY,  

Vu la délibération n°20241126-05 du 26 Novembre 2024 qui fixe l’adoption du contrat politique 

de la ville porté par SQY qui inclut comme signataire la banque des territoires - annule et 

remplace la délibération n°20240625-05 du 25 juin 2024,  

Vu l’adoption du Contrat de ville intercommunal 2024-2030 « Engagements Quartiers 2030 » 

par le Conseil communautaire de SQY en date du 28 juin 2024, 

Vu l’adoption le 26 novembre 2024 de la convention cadre en ce qui concerne l’utilisation de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties localisées dans les quartiers politique de la ville élaboré 

en lien avec les bailleurs sociaux, 

En application de I' Article 1388 Bis du Code Général des Impôts, l'abattement de la T.F.P.B. de 
30 % pour les logements locatifs sociaux des organismes H.L.M. situés dans les quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville /article 1388 bis du Code Général des Impôts) est 
conditionné à la signature d'un Contrat de Ville prévu à l'article 6 de la Loi n° 2014-173 du 21 
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine et d'une convention, annexée 
au Contrat de Ville, conclue avec la Commune, !'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale et le représentant de l'Etat dans le Département, relative à l'entretien et à la 
gestion du parc et ayant pour but d'améliorer la qualité du service rendu aux locataires. 
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ARTICLE 1 :  

Le présent avenant a pour objet de proroger à compter du 1er janvier 2026 et jusqu’en 2030 
soit la durée du Contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 », la convention d'utilisation par 
la Ville de Coignières de l'abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 
(T.F.P.B.), annexée aux Contrats de Ville-SQY 2024-2030. 

ARTICLE 2 : 

Les modalités de dénonciations pour chacune des parties sont déterminées à l’article 8 de la 
convention cadre. 
 
Les signataires : 
 

Pour la Commune de 
Coignières, M. le Maire 

M. FISCHER  

 

 

 

Pour le Bailleur 
SEQENS, le Directeur 
immobilier 

M. COLPART  

 

 

 

 
 
Le 16 décembre 2025 
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